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Amtté préféctonl de mise à jour du 
cisssement des installations exploitées per la 
société SITA Gentre Ouest sur le terrifoire de 
la commune de Fossé  



Lan Bet Part, 
RRPDLQDE FRANÇAISE 

PRÉFET PE LOIR-ET-CHER 

Direction régionale de 
l'environnement de l'aménagement 

et du logement du Centre 
Ut reritonal de Lolr-e-Cher 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 

Objet: Mise à jour du élassement des installations exploitées par Ia saciété SITA centre Ouest 
sur le terxétoire de la conumune de Fossé 

Le Préfet de Loir et Cher, 

Var je Code de l’environnement, notamment son article R513-1 ; 

Yu la nomenclature des installations classées codifiée à l'amnexe de l'aticle RS11-9 du code de 
l'environnement ; 

Vi Le décret n° 2010-269 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

Vu L'arrêté préfectoral n°2008-162-3 du 10 juin 2008 autorisant la société SITA CENTRE OUEST dont le 
siège social est sfué Z.A. de Connenil, 6 rue Gaspard Monge 37270 Montlouls sur Loire à explolter un 
centre de hr, de transfert de déchets et une plateforme de broyage de bois au lieu-dfr « Bel Air » à Fosaé; 

Vu Ja demande du bénéfice de l'antériorité formulée le 22 octobre 2010 par la soctéoé SITA centre ouest 
concemant le site qu'elle exploite au hieu-dit « Bel Air » sur le territoire de la commune dé Fossé: 

Vicles compléments apportés par Fexploltant Le 25 juin 2012 et Le 12 septembre 2052 ; 

Vire rapport de l'inspecilon des instellatlons classées en date du 28 septembre 2012 : 

Considérant que le décret susvisé a modifié la nomenclature des installations classées ; 

Considérant que les activités que SITA Centre Ouest exerce sur le site de Fossé sont concernées par Les 
inodifications induites par les décrete n° 2010-3269 et n°2010-367 du 13 avril 2010 précités, en particulier par 
18 suppression des rubriques 95.8, 98 bis,167.2, 167.c, 286, 8222, 322.b.1,329 la création des rubriques 
2713, 2714, 2715,2716, 2718 et 2791 et la modification des rubriques 1435 et 1522 ; 

Considérant que l'étendue de ces modifications rend nécessaire l'actualisation de la liste des rubriques visées 
Batice 1.2.4 de l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2008-162-3 du 10 juin 2008 ; 

Considérant que ces modifications ont une incidence sur La situation administrative de La société Sika Centre 
Ouest, sans fautefois que des modifications aient été apportées aux Installations, à leurs conditions 
d'exploltation ou à leur voisinage: 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de Loir et Cher ; 

aa  



Asticle 1 

ARRETE 

La liste des activités exercées sur le slfe de la société SITA CENTRE OUEST an lieu-dit Bel Air sur le 
territoire de La commune de Fossé vlsée à l'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2006-162-3 du. 
10 juin 2008 est abrogée, Elles est remplacée par le tableau des activités classées suivant: 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        ouvertes où non au publie, où les 
carburants sont transférés de réserve 
de stockage flxes dans Les réservolrs à| 
carburant de véhleules à moteur, de     

27144 À [installation de transit, regroupement ou| > 1996 m° Déchets de bols : 7320 mŸ 
na de déun mon Gang de Faplers/cartens : 450 m° 

paplers/cartons, plastiques Polymères : 450 me 
caauiehour, Lextles, bals à l'exelusion| : : 
des activités visées aux nibriques 2710 BUNR et caoutchouc techniques : 
Er 300 m Journaux, Magazines et revues :: 

210m3 
Soit un volume total de 9780 mô 

ane À [sstllarion de tansk, regroupement ou] > 1000 m° DIB : 1350 m3 
ti de déchets non déngereux non Déchets végétaux: 150 m3 
inertes à l'exclusion des installations Soitun vale total de 1500 mô 
isées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 
2748, 2714, 2748 et 2719. 

27132 D installation de transit, regroupement ou| > 100 m? 306 m7 
wi de métaux ou de déchets de métaux| : 1000 m2 
non dengerenr, d'ellage de métaux ou 
de déchets d’allioge de métaux non 
dangereux, à l'exchuslon des activités 
et inctellatlons visées aux mbriques 
2710 27112712, 

2711 A7 linstliation de traitement de déchets| > 104 38 0j 
non dangereux à lexcluslon des IBroyage de 54 Bj pour les déchets 
Instllations visées aux ribriques 2720, de bols 
2760, 2771, 2780, 2781 ét 2782, A pour es pneumatiques usagés 

ET D |Installation de transit regroupementou]  <1t Moïns d’une tonne 
ti de déchets dangereux on de déchets 
contenant les substances dangerense 
ou  prépaailons dangereuses 
mentionnées à l'anicle R. 51-10 dù 
code de l'environnement, à V'exclusfon 
des Installations visées aux rubriques 
1318, 2710, 2711, 2712, 2717 et 2718 

2715 NC l'installation de transkt, regroupement on| > 250 m° 150 m 
Ari de déchets non dangereux de verre à 
exclusion des installations visées à la 
rubrique 2710 

272 DG  linstallations de wansit regroupement] > 100 m° 200 m 
où el de décee d'équpement| / 1090 
électriques et élecironiques, 

202 DG  |insllatlons de collecte de déchet] > 100 250m° 
apportés par le producteur lnidat de] < 3gp ms 
ces déchets ; Collecte de déchets nom 
dangereux 

14353 NC |Stations-servire installations, | >100m° | Capacité équivalente : 40m® 

  

7ia 

   



  

Itaeeux où d'afronefs. Le volume 
annuel de cabwant disribué étant] 
supérieur à 100 m? mois inférieur on) 
égal à 600 m9 
  

13 DC [liquides inflammables (stockage en] >10m° 60m 
néservors  mamfacturés dé} >100m? 
représentant une capacité équivalente| 
toile supérieurs à 10 m3 mas 
inférieure on égale à 100 m3. 
  

1532 D [Bois sec où matériaux combustitles| > 1000 m% 3290 mŸ 
anlogues y compris Les proûuits finls| » 20000 m° 
condtionnés (dépôt de) à l'exception 
des établissements recevant du puble] 
Le valme susceptible d’être stockél 
dant supérienc À 1000 mt er inférieure 
où égale à 20000 mi             
  

Bxticle 2 

Le table figurant à l'article 1.23,5 de l'avêté n°2008-162-3 du 10 juin 2008 est remplacé par le tableru 

spiere 

ho 
1350 

fétaux ferreux et non ferreux 300 

Papier cons 10 
(Polymères 450 

[Déchers bois 7320 

JPUNR ef caoutchoucs techniques 200 
TR issus de collectes sélectives des 
Iénages 
[Emballages 
[Déchets végétaux 
DRE 
[areries 
[Verre 
TOTAL 

* surla base de 312 Joursfan 

  

Ardgle3 

Le présent arrêté peut ême déféré au Tribunal Administretif (articles L.5i4-6 et R.514-3- du Code de 
YEaviremmement): 

+ par les Hers, personnes physiques où morales, Les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénlents ou des dangers que le fonctionnement de l'instéllation présente pour les 
iméts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511- dans un délai dun en à compier de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mols après cetie mise en service ; 

+ par les demandeurs ou exploitants, dans vu délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Les ters qui w’ont acquis ou pris à ball des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorlsaiien 
où enregistrement de cette installation ou atténuent les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

sa 

 



Article 4 

Le présent anrêté est notifié à la sariété SITA Centre Ouest par vole postale en recommandé avec AR. 

Coples sont adressées à Monsieur le Maire de la commune de Fossé et à Monsieur le Directeur Régional 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement — Centre. 
Le même extralt est affiché en outre par la société SITA Centre Ouest dans son établissement. 

Artides 

Maclare le Secrétaire Généralede la Préfecture de Lolr-et-Cher, Monsieur le Maire de Fossé, Monsieur le 
Directeur Régional l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement — Centre. et tout agent de la force 
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté. 

Blois,le À 7 DET, 2012 
Pour le Préfet et par délégañon, 

La énménin Gide 

_— 

Maryse MORAGCHINI 

  aa  


